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HSBC Bank Plc (Paris Branch) 
 

Succursale 
Siège social : 38 avenue Kléber 75116 Paris 

315 431 734 R.C.S. Paris 
 

Comptes sociaux au 31 décembre 2024 
 

I. — Bilan 
(K EUR) 

 

Actif Notes 31/12/2024 31/12/2023 Variations 

Caisse, banques centrales, C.C.P. 1 43 567 888  27 600 403  15 967 485  

Effets publics et valeurs assimilées  0 0 0 

Créances envers les établissements de crédit 1 18 356  4 290  14 066  

 Dont nominal prêts miroir  0 0 0 

 Dont courus prêts miroir  0 0 0 

 Dont commissions reçues  0 0 0 

 Dont courus emprunts (taux négatifs)  0 0 0 

                Dont trésorerie / dépôts  18 356  4 290  14 066  

Opérations avec la Clientèle - Actif 2 214  202  13 

Obligations et autres titres à revenu fixe  0 0 0 

Actions et autres titres à revenu variable 3 0 0 0 

Participations et autres titres détenus à long terme  0 0 0 

Parts dans les entreprises liées 4 10 941 561  10 293 493  648 068  

Immobilisations incorporelles  0 0 0 

Immobilisations corporelles  0 0 0 

Autres actifs 5 8 987  41 018  -32 031  

Comptes de régularisation - Actif 6 42 1 045  -1 003  

Total de l'actif  54 537 048  37 940 449  16 596 599  

 

 

Engagements de financement donnés 21 0 0 0 

Engagements de garantie donnés 21 373  373  0 

Engagements donnés sur titres 21 0 0 0 

Opérations sur instruments financiers à terme 21 0 0 0 
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Passif Notes 31/12/2024 31/12/2023 Variations 

Dettes envers les établissements de crédit 7 43 449 722  27 494 911  15 954 811  

Opérations avec la Clientèle - Passif 8 0 0 0 

Dettes représentées par un titre  0 0 0 

 Dont nominal bonds  0 0 0 

 Dont courus bonds  0 0 0 

Autres passifs 9 49 934  53 473  -3 539  

Comptes de régularisation - Passif 10 405  2 086  -1 681  

Provisions  0 0 0 

Dettes subordonnées  0 0 0 

Fonds pour risques bancaires généraux  0 0 0 

Capital 11 19 248 095  17 500 026  1 748 069  

Prime d'émission  0 0 0 

Prime de fusion  0 0 0 

Réserves 11 178 263  178 263  0 

Report à nouveau 11 -7 288 310  -7 286 554  -1 756  

Résultat en instance d'approbation 11 0 0 0 

Résultat de l'exercice 11 -1 101 061  -1 756  -1 099 304  

Total du passif  54 537 048  37 940 449  16 596 599  

 

 

Engagements reçus de financement 21 0 0 0 

Engagements reçus de garantie 21 0 0 0 

Engagements reçus sur titres 21 0 0 0 

 
 

II. — Compte de résultat 
(en euros) 

 
 

Compte de résultat Notes 31/12/2024 31/12/2023 Variations 

Intérêts et produits assimilés 12 1 121 969  981 788  140 181  

Intérêts et charges assimilées 12 -1 121 948  -982 032  -139 917  

Commissions (produits) 13 0 8 -8 

Commissions (charges) 13 -43  -34  -9 

Gains ou pertes sur opérations de négociation 14 20 0 21 

Autres charges et produits d'exploitation bancaire 15 356  305  52 

Produit net bancaire  354  34 320  

Charges générales d'exploitation 16 -1 414  -2 029  615  

Résultat brut d'exploitation  -1 061  -1 995  934  

Coût du risque 17 0 239  -239  

Résultat d'exploitation  -1 061  -1 756  696  

Gains et pertes sur actifs immobilisés 18 -1 100 000  0 -1 100 000  

Résultat courant avant impôt  -1 101 061  -1 756  -1 099 304  

Résultat exceptionnel 19 0 0 0 

Résultat avant impôt  -1 101 061  -1 756  -1 099 304  

Impôt sur les bénéfices 20 0 0 0 

Résultat net  -1 101 061  -1 756  -1 099 304  
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Faits caractéristiques de l’exercice 2024 
 
1. Activité 
 

a) HSBC Bank Plc, Paris Branch a souscrit en décembre 2024 à l’augmentation de capital, opérée par sa filiale HSBC 
Continentale Europe (HBCE) à hauteur de 1748 M €. Pour ce faire, HSBC Bank Plc a alloué à sa succursale en France 
un capital du montant équivalent. 
 

b) En décembre 2024, une dépréciation sur titres de participations HBCE a été enregistrée pour un montant de 1 100 M€. 
Cette opération fait suite à l’évaluation des flux futurs de trésorerie actualisés de HBCE sur la base des prévisions de 
résultat, qui montrent une diminution de la rentabilité prévue de 24% sur une période de cinq ans. 

 

2. Evènements postérieurs à la clôture du 31 décembre 2024 
 
Aucun évènement post clôture 

 
Enquête fiscale 
 
Depuis 2023, le Parquet national financier mène une enquête sur plusieurs banques, dont la Paris Branch, pour une présumée 

fraude fiscale relative à la retenue à la source sur les dividendes versés au titre de certaines activités de trading. HSBC continue 
de coopérer avec cette enquête. 
 
Principes comptables et méthodes d’évaluation 

 
1. Rappel des principes 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
̶ Continuité d’exploitation, 
̶ Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

̶ Indépendance des exercices, 
̶ et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
Les comptes annuels et leurs annexes sont établis et présentés conformément au règlement 2014.07 de l’Autorité des Normes 
Comptables et aux principes comptables généralement admis en France et applicables aux établissements de crédit.  
 

2. Modes et méthodes appliqués aux différents postes du bilan et du compte de résultat 
 

2.1. Evaluation du poste Caisse, Banques Centrales et des Dettes envers les établissements de crédit 
 

A l’actif, ce poste enregistre au coût les liquidités euros que la Paris Branch place en overnight auprès de la Banque de France 
pour le compte de HSBC Bank Plc, London (« HBEU »). 
Au passif, des emprunts par la Paris Branch auprès de HBEU sont enregistrés au coût amorti. Ces emprunts correspondent à 

l’encours de liquidités euros que HBEU souhaite placer auprès de la Banque de France en overnight. 
 
Le taux de rémunération appliqué aussi bien à l’actif qu’au passif est le taux d’intérêt publié par la BCE (taux de 
deposit facility). 

 
2.2. Evaluation des créances et des dettes 

 
Les créances et les dettes sur la clientèle et sur les établissements de crédit sont évaluées au coût historique. Une dépréciation 

est comptabilisée à la clôture de l’exercice lorsqu’une perte de valeur est constatée. 
 
Les créances et les dettes en monnaie étrangère sont converties à leur contre-valeur en euros à la date de clôture de l’exercice et 
les pertes ou les gains résultant de cette conversion sont comptabilisés en compte de résultat, à l’exception de celles faisant 

l’objet des contrats de couverture. 
 

2.3. Titres de participation 

 
La société applique le CRC 2014.07 relatif à la comptabilisation des opérations sur titres. Les parts dans les entreprises li ées ont 
été comptabilisées à la date de leur acquisition pour leur prix d’acquisition, frais exclus, et sont évaluées, à la date de clôture de 
la période, selon la situation nette et les perspectives de rentabilité des sociétés concernées. 

 
2.4. Immobilisations corporelles et incorporelles 

Il n’existe au 31 décembre 2024 aucune immobilisation de cette nature. 
 

2.5. Autres actifs et autres passifs 
 
La Paris Branch détient 99,99% des titres de HBCE et est à la tête du groupe d’intégration fiscale constitué d’HBCE et de ses 
filiales. A ce titre, les comptes « autres actifs » et « autres passifs » enregistrent les acomptes versés par les filiales et HBCE à la 

Paris Branch, les acomptes d'impôt payés par la Paris Branch à l'administration fiscale, ainsi que le boni d'intégration fiscale. 
 

2.6. Comptes de régularisation 
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Les prestations facturées d’avance et celles non encore facturées relatives à l’exercice 2024 sont comptabilisées respectivement 
dans les comptes de régularisation actif et passif, incluant principalement toutes les dettes et créances sur HBCE, telles que les 
prestations de back-office, finance et services IT. 
Ces comptes comprennent également des prestations face à des tiers externes comme les honoraires à payer aux auditeurs.  

 
2.7. Evaluation des commissions 

 
Les commissions perçues ou payées sont comptabilisées quand elles sont acquises ou dues. 

 
2.8. Produits et charges exceptionnels 

 
Ces deux postes enregistrent tous les mouvements liés à l’intégration fiscale, qui ne relèvent pas de l'activité courante de 

l'établissement. La somme de ces deux comptes présente un solde net nul chaque année. 
 

2.9.  Impôt sur les sociétés 

 
La Paris Branch a une activité propre qui génère un résultat fiscal positif ou négatif. 
 

2.10. Intégration fiscale 

 
La Paris Branch est la tête de groupe du groupement d’intégration fiscale depuis le 31 décembre 2001. A ce titre, les acomptes 
d’impôts et la liquidation se font au sein de la Paris Branch. 
 

La somme des résultats fiscaux positifs et négatifs de l’ensemble des filiales génère schématiquement un boni d’intégration f iscale 
annuel qui est reversé à HBCE. Dans le cas où la somme des résultats fiscaux positifs et négatifs est positive, un impôt « groupe» 
est comptabilisé dans les comptes de la Paris Branch sans impact sur le résultat de la Paris Branch. 
 

La différence entre l’impôt groupe et l’impôt comptabilisé par chaque filiale, représente principalement les résultats fiscaux déficitaires. 
La tête de groupe utilise les déficits reportables si la situation fiscale du groupe le permet. 
 

III. — Annexes 
 
Note 1 - Caisse, banques centrales, C.C.P. (K EUR) 

 

Ventilation des encours selon la durée restant à courir 31/12/2024 31/12/2023 Variation 

A vue 43 564 274  27 591 271  15 973 003 

A terme    

< 3 mois    

> 3 mois < 1 an    

> 1 an < 5 ans    

> 5 ans    

Dépréciations sur créances douteuses et risques pays    

Créances rattachées (Intérêts à recevoir) 3 613  9 132  -5 518 

Total général 43 567 888  27 600 403  15 967 485 

 
Le poste « Caisse, Banques centrales » s’élève à 43 567 M€ au 31 décembre 2024 contre 27 600 M€ au 31 décembre 2023. 

Cette variation est principalement expliquée par la hausse des remises des liquidités euros du Groupe auprès de la Banque de 
France. 
 
Note 1 bis - Créances envers les établissements de crédit (K EUR) 

 

Ventilation des encours selon la durée restant à courir 31/12/2024 31/12/2023 Variation 

A vue 18 356  4 290  14 066 

A terme    

< 3 mois    

> 3 mois < 1 an    

> 1 an < 5 ans    

> 5 ans    

Dépréciations sur créances douteuses et risques pays    

Créances rattachées (Intérêts à recevoir)    

Total général 18 356  4 290  14 066 
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Note 2 - Opérations avec la clientèle – actif (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Opérations avec la Clientèle - Actif 214  202  

Total 214  202  

 

Note 3 - Actions et autres titres à revenu variable (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Actions et autres titres à revenu variable 0 0 

Total 0 0 

 
Note 4 - Parts dans les entreprises liées (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Parts dans les entreprises liées 19 352 870  17 604 802  

Provision pour dépréciation sur parts dans les entreprises liées -8 411 309  -7 311 309  

Total 10 941 561  10 293 493  

 
La variation positive du poste « Parts dans les entreprises liées » résulte d’une hausse du capital de HBCE, souscrite par la Paris 

Branch à hauteur de 1 748 M€, concomitamment à l’enregistrement d’une dépréciation sur titres de participation HBCE pour un 
montant de 1 100 M€. 
 
Note 5 - Autres actifs (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Dépôt de garantie 373  373  

Provisions sur créances douteuses -214  -202  

Créances d'impôt 8 828  40 846  

Total 8 987  41 018  

 
Le poste « Autres actifs » s’élève à 9 M€ du fait de la variation des acomptes et provisions d’impôts sur les sociétés à verser à 
l’administration fiscale au titre du Groupe d’intégration fiscale HBCE. 

 
Note 6 - Comptes de régularisation actif. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes d'encaissement 0 0 

Autres comptes de régularisation 42 1 045  

Total 42 1 045  

 
Note 7 - dettes envers les établissements de crédit. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes et emprunts 43 449 722  27 494 911  

Total 43 449 722  27 494 911  

 
Les dettes envers les établissements de crédit sont en augmentation suite à la hausse des liquidités euro reçues de HBEU. 

 
Note 8 - opérations avec la clientèle – passif. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Opérations avec la Clientèle - Passif 0 0 

Total 0 0 
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Note 9 - Autres passifs. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes de règlement relatifs aux opérations sur titres 0 0 

Dettes représentatives de titres empruntés 0 0 

Créditeurs divers et autres 49 934  53 473  

Titres de transaction et titres reçus en pension livrée   

Total 49 934  53 473  

 
Le poste « Autres passifs » s’élève à 49,9 M€ au 31 décembre 2024 contre 53,5 M€ au 31 décembre 2023. Cette diminution est 
expliquée principalement par les acomptes d’impôts 2024 reçus des filiales, et de la reprise de provision 2023 d’impôt du Groupe 

d’intégration fiscale. 
 
Note 10 - Comptes de régularisation passif. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Autres comptes de régularisation 405  2 086  

Total 405  2 086  

 

Note 11 - Tableau de variations des capitaux propres au 31/12/2024.(K EUR) 
 

Postes 
31/12/2023  31/12/2024 

Montant Augmentations Diminutions Montant 

Capital souscrit 17 500 026  1 748 069   19 248 095  

Prime d'émission 0   0 

Prime de fusion 0   0 

Réserve légale 178 263  0  178 263  

Report à nouveau -7 286 554  -1 756   -7 288 310  

Résultat en instance d'approbation 0   0 

Résultat de l'exercice -1 756   -1 099 304  -1 101 061  

Montant des capitaux propres 10 389 979  1 746 312  -1 099 304  11 036 987  

 
L’augmentation du capital résulte d’une allocation de capital supplémentaire, à hauteur de 1 748 M€, octroyé à la Paris Branch 

par HBEU, dans le cadre de la souscription à l’augmentation de capital de HBCE. 
Le résultat de l’exercice présente une baisse significative de 1 099 M€ suite à la dépréciation des titres de participation HBCE. 
 
Note 12 - Marge d’intérêt. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Intérêts et produits assimilés   

 Etablissements de crédit et assimilés 1 121 964  981 787  

 Clientèle 5 0 

 Obligations et Autres Titres à Revenu Fixe 0 0 

 Autres 0 0 

Total 1 121 969  981 788  

Intérêts et charges assimilées   

 Etablissements de crédit et assimilés -1 121 946  -981 713  

 Clientèle -2 -8 

 Dettes subordonnées 0 0 

 Autres obligations et ATRF 0 -311  

 Autres 0 0 

Total -1 121 948  -982 032  

 
La variation positive du produit net bancaire résulte principalement de la variation des intérêts et produits / charges assimilés : en 
effet, le solde net de ce poste est de 20 K€ au 31 décembre 2024 contre -244K€ au 31 décembre 2023. 
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Note 13 - ventilation des commissions. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Ventilation des commissions inscrites dans les rubriques «commissions" du compte de 
résultat   

Produits 0 8 

 Sur opérations avec les établissements de crédit 0 0 

 Sur opérations avec la clientèle 0 0 

 Sur opérations de change 0 0 

 Relatives aux interventions sur les marchés primaires de titres 0 0 

 Prestations de services financiers pour compte de tiers 0 0 

 Sur engagements sur titres 0 8 

 Autres commissions 0 0 

Charges -43  -34  

 Sur opérations avec les établissements de crédit 0 0 

 Relatives aux opérations sur titres 0 0 

 Relatives aux opérations sur instruments financiers à terme 0 0 

 Prestations de services financiers pour compte de tiers -43  -34  

 Autres commissions 0 0 

Total des commissions -43  -26  

 

Note 14 - Gains ou pertes sur opérations de négociation. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Gains ou pertes sur opérations de négociation 20 0 

Total 20 0 

 
Note 15 - Autres charges et produits d'exploitation bancaire. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Produits d'exploitation 356  305  

Charges d'exploitation 0 0 

Total 356  305  

 
Note 16 - charges générales d'exploitation. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Frais de personnel -32  172  

Autres frais administratifs -1 383  -2 201  

Total -1 414  -2 029  

 

Les charges générales d’exploitation s’élèvent à -1 414 K€ au 31 décembre 2024 contre -2 029 K€ au 31 décembre 2023. Cette 
variation globale résulte essentiellement d’une diminution des frais administratifs tels que la cotisation au Fonds de Résolution 
Unique (FRU) et du règlement des honoraires des commissaires aux comptes pour les travaux de certification des comptes 
annuels 2021, 2022 et 2023, enregistrés en 2023. 

 
Note 17 - Cout du risque. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Reprises de provisions pour risques et charges 0 239  

Dotations aux provisions pour risques et charges 0 0 

Total 0 239  
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Note 18 - gains ou pertes sur actifs immobilises. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Gains ou pertes sur titres d'investissement   

Gains ou pertes sur immobilisations incorporelles ou corporelles   

Gains ou pertes sur titres de participation et titres détenus à long terme et entreprises liées -1 100 000  0 

Total -1 100 000  0 

 
Le poste ‘Gains et pertes sur actifs immobilisés’ fait ressortir la dépréciation des titres de participation HBCE pour - 1 100 M€. 

 
Note 19 - Résultat exceptionnel. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Charges exceptionnelles -51 897  -31 213  

Produits exceptionnels 51 897  31 213  

Total 0 0 

 
Note 20 - Impôt sur les bénéfices. (K EUR) 

 
 31/12/2024 31/12/2023 

Impôt sur les bénéfices 0 0 

Total 0 0 

 
Note 21 - Hors bilan. (K EUR) 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

Engagements de financement   

Engagements donnés   

 Accords de refinancement et autres engagements de financement en faveur 
d'établissements de crédit 0 0 

 En faveur de la clientèle   

Total 0 0 

Engagements reçus   

Engagements de garantie   

Engagements donnés   

 Cautions, avals et autres garanties d'ordre d'établissements de crédit 373  373  

Total 373  373  

Engagements reçus   

 Cautions, avals et autres garanties reçus d'établissements de crédit 0 0 

 Cautions, avals et autres garanties d'ordre de la clientèle   

Total 0 0 

Engagements sur titres   

Total 0 0 

Engagements reçus : titres à recevoir   

Total 0 0 

 
IV. — Affectation des résultats 

 
Compte tenu de la perte de l’exercice qui ressort à -1 101 060 696 €, et du report à nouveau de l’exercice au 31 décembre 2024 
débiteur de - 7 288 309 808 €, le solde du report à nouveau après affectation du résultat de l’exercice 2024, s’établira donc à un 

solde débiteur de -8 389 370 504 €.  
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V. — Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

Aux représentants légaux de la succursale  
HSBC BANK PLC  
38 Avenue Kleber 75116 PARIS  
 

Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée conformément à l’article L.511-38 du Code monétaire et financier, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de HSBC BANK PLC (Paris Branch), succursale française de HSBC BANK PLC, relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et  

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l ’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la succursale à la fin de cet exercice.  
 
Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en Franc e. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 
Indépendance  
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et par le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1ᵉʳ janvier 2024 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.  
 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément.  
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Vérifications spécifiques  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion des représentants légaux de la succursale.  

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels  
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la succursale à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la succursale ou de cesser son 

activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par les représentants légaux de la succursale.  
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels  
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux -ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir 
la viabilité ou la qualité de la gestion de votre succursale.  
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :  
̶ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

̶ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

̶ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;  

̶ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 

et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la succursale à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

̶ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 12 mai 2025 

 
Les commissaires aux comptes : 

 

Pricewaterhousecoopers Audit Bdo paris 

Agnès Hussherr Vincent Génibrel 

 

 
VI. — Rapport de gestion 

 
Le rapport de gestion peut être obtenu sur simple demande à l’adresse du siège social de la Succursale : HSBC BANK Plc 

(Paris Branch) 38 avenue Kléber 75116 Paris. 
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